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n° 278 622 du 11 octobre 2022 

dans l’affaire X / I 

En cause : X  

 Ayant élu domicile : chez Maître T. MOSKOFIDIS, avocat, 

Rootenstraat, 21 bte 20, 

3600 GENK, 

 

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à 

l’Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais la Secrétaire 

d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 juillet 2018 par X et X, de nationalité kosovare, tendant à l’annulation de « la 

décision de l’Office des Etrangers – ordre de quitter le territoire», pris le 31 mai 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 6 septembre 2022 convoquant les parties à comparaître le 27 septembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me T. MOSKOFIDIS, avocat, qui comparaît 

pour les parties requérantes, et Me G. VAN WITZENBURG loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 16 octobre 2006, les requérants sont arrivés sur le territoire belge et ont sollicité la protection 

internationale le jour même. Ces procédures se sont clôturées par des décisions de refus du statut de 

réfugié et de refus de la protection subsidiaire prises par le Commissariat général aux réfugiés et aux 

apatrides en date du 17 janvier 2007. 

 

1.2. Le 14 mai 2008, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger et 

un ordre de quitter le territoire a été pris à son égard le 21 novembre 2008. 

 

 

1.3. Le 2 décembre 2008, ils ont  introduit une première demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable le 19 
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janvier 2009 et assortie d’un ordre de quitter le territoire. Le recours contre ces décisions a été rejeté par 

l’arrêt n° 33 253 du 27 octobre 2009.. 

 

1.4. Le 30 janvier 2009, ils ont introduit de nouvelles demandes de protection internationale, 

lesquelles ont donné lieu à des décisions négatives prises par le Commissariat général aux réfugiés et 

aux apatrides en date du 22 juin 2009, qui ont été retirées le 22 juillet 2009. De nouvelles décisions 

négatives ont été prises le 7 octobre 2009. Les recours contre les décisions du  22 juin 2009 ont été 

rejetés par les arrêts nos 36 408 et 36 409 du 21 décembre 2009 et le recours contre les décisions du 7 

octobre 2009 a été rejeté par l’arrêt n° 37 970 du 29 janvier 2010.  

 

1.5. Le 13 août 2009, ils ont introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, laquelle a donné lieu à une décision de rejet en date du 11 

mai 2012 ainsi qu’à un ordre de quitter le territoire. Le recours contre le premier acte a été rejeté par 

l’arrêt n° 102 041 du 29 avril 2013. L’ordre de quitter le territoire a fait l’objet d’un retrait en date du 6 juin 

2013. 

 

1.6. Le 9 décembre 2009, le requérant a introduit une première demande d’autorisation sur la base 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et des instructions gouvernementales du 19 juillet 2009. 

 

1.7. Le 1er juillet 2011, ils ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980, laquelle a fait l’objet d’une décision d’irrecevabilité en date du 30 

septembre 2011. 

 

1.8. Le 29 mars 2012, ils ont introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable le 11 octobre 

2013.   

 

1.9. A une date indéterminée, les requérants sont revenus sur le territoire belge. 

 

1.10. Le 18 mars 2013, des ordres de quitter le territoire – demandeurs d’asile ont été pris à 

l’encontre des requérants. Le recours contre ces décisions a été rejeté par l’arrêt n° 131 009 du 8 

octobre 2014. 

 

1.11. Le 4 novembre 2014, des ordres de quitter le territoire – demandeur d’asile ont été pris à 

l’encontre des requérants. Le recours contre ces mesures d’éloignement a été rejeté par l’arrêt n° 145 

991 du 22 mai 2015. 

 

1.12. Le 20 février 2015, ils ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable le 28 mai 2015 et assortie 

d’ordres de quitter le territoire.. 

 

1.13. Le 7 mai 2015, ils ont fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger. 

 

1.14. Le 11 juin 2015, ils ont introduit pour une troisième fois des demandes de protection 

internationale, lesquelles ont donné lieu à des décisions négatives prises par le Commissariat général 

aux réfugiés et aux apatrides en date du 31 août 2015. Les recours contre ces décisions ont été rejetés 

par les arrêts nos 159 213 et 159 214 du 22 décembre 2015. 

 

1.15. Le 8 septembre 2015, des ordres de quitter le territoire – demandeurs d’asile ont été pris à 

l’encontre des requérants. 

 

1.16. Le 26 janvier 2016, ils ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980, laquelle a donné lieu à une décision d’irrecevabilité et des ordres de 

quitter le territoire en date du 30 mars 2016. Le recours contre ces décisions a été rejeté par l’arrêt n° 

209 261 du 13 septembre 2018. 

 

1.17. Le 23 mai 2017, ils ont introduit une nouvelle demande de protection internationale, laquelle a 

donné lieu à une décision de refus de prise en considération par le Commissariat général aux réfugiés 
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et aux apatrides en date du 16 juin 2017. Le 21 juin 2017, des ordres de quitter le territoire – 

demandeurs d’asile ont été pris à l’encontre des requérants.   

 

1.18. Le 3 octobre 2017, ils ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable le 9 novembre 2017 et assortie 

d’ordres de quitter le territoire. 

 

1.19. Le 13 février 2018, ils introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a donné lieu à une décision d’irrecevabilité 

le 31 mai 2018 ainsi qu’à des ordres de quitter le territoire. Le recours contre la décision d’irrecevabilité 

de la demande d’autorisation de séjour a été rejeté par l’arrêt n° 278 621 du 11 octobre 2022. 

 

1.20. A la même date, la partie défenderesse a pris des ordres de quitter le territoire à l’encontre des 

requérants, lesquels ont été notifiés le 8 juin 2018. 

 

Le premier ordre de quitter le territoire concernant le requérant constitue le premier acte attaqué, lequel 

est motivé comme suit : 

 

« Il est enjoint à […] 

 

De quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis 

de Schengen, sauf si elle possède les documents requis pour s’y rendre. 

 

Dans les 7 jours de la notification de décision. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 […] et sur la base des faits suivants : 

○ En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume dans 

être porteur des documents requis requis par l’article 2 : 

L’intéressée n’est pas en possession d’un passeport revêtu d’un visa valable ». 

 

Le second ordre de quitter le territoire concernant la requérante constitue le deuxième acte entrepris, 

lequel est motivé comme suit : 

 

« Il est enjoint à Madame : 

[…] 

+ accompagnée de ses 4 enfants : […] 

 

De quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis 

de Schengen, sauf si elle possède les documents requis pour s’y rendre. 

 

Dans les 7 jours de la notification de décision. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 […] et sur la base des faits suivants : 

○ En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume dans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport revêtu d’un visa valable ». 

  

 

 

 

2.           Exposé du moyen d’annulation. 

 



 

CCE X - Page 4 

1.1. Les requérants prennent un moyen unique de « la violation de l’article 3 de la Convention 

Européenne des Droits de l'Homme iucnto artt.2 – 3 de la loi du 19 juillet 1991 ». 

 

1.2. Ils rappellent avoir quitté leur pays à cause de gros problèmes. Ils soulignent qu’ils sont 

originaires du Kosovo et d’origine ethnique rom. Or, ils précisent que pour les Roms qui retournent dans 

leur pays d’origine, la problématique de l’hébergement n’est pas résolue, « soit parce que leurs maison 

ou quartiers sont encore détruits, soit parce que leurs logements sont occupés ou que les Roms ne 

peuvent pas prouver qu’ils en étaient auparavant propriétaires ». Ils signalent que cela constitue un 

problème important dans leur chef.   

 

Par ailleurs, ils soulignent que la requérante est gravement malade et souffre de thyroïdite de 

Hashimoto chronique, d’hyperinsulinisme avec hypoglycémies, de malaise et de tremblement, de 

céphalées (migraines, dépression, anxieuse post-traumatique sévère).  Ils ajoutent que la requérante 

suit un traitement et prend des médicaments. Par ailleurs, ils déclarent que les Roms sont, chaque jour, 

victimes de discrimination au Kosovo et que, dès lors, la requérante risque de ne pas pouvoir suivre son 

traitement.   

 

A cet égard, ils se réfèrent à plusieurs documents qui établissent, qu’après les expulsions forcées de 

Roms et d’autres minorités au Kosovo, ils se retrouvent dans un climat de discrimination et de violence.  

Ainsi, ils soulignent que ces derniers sont confrontés à de nombreux problèmes tels que l’accès à la 

santé, à l’éducation et au logement.   

 

Dès lors, ils estiment qu’il existe une crainte fondée pour leur vie et leurs libertés conformément à 

l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’Homme.   

 

3.         Examen du moyen d’annulation. 

 

Aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980, le Ministre ou son délégué 

peut, sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un Traité international, «donner à 

l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, 

un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 

9°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé. 

1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 ; […] ». 

 

En l’espèce, les actes querellés sont motivés par le constat, conforme à l’article 7, alinéa 1er, 1°, précité, 

selon lequel chacun des requérants « demeure dans le Royaume sans être porteur des documents 

requis par l’article 2 : L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport revêtu d’un visa valable ». Ce 

constat n’est nullement contesté en termes de requête en manière telle qu’il doit être tenu pour établi. 

 

Cependant, l’adoption d'un ordre de quitter le territoire, sur la base de l'article 7 de la loi du 15 décembre 

1980, n’implique pas seulement le constat par l'autorité administrative d’une situation déterminée, en 

l’occurrence le fait que les requérants demeurent dans le Royaume sans être porteurs des documents 

requis, pour en tirer des conséquences de droit. 

 

En effet, le Conseil d’Etat, dans un arrêt n° 253.942 du 9 juin 2022, a considéré que « L’autorité doit 

également veiller lors de la prise d’un tel acte à respecter les droits fondamentaux de la personne 

concernée, comme le prescrit l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. L’obligation de motivation 

formelle d’un acte administratif requiert d’exposer les motifs de fait et de droit qui le fondent.  

 

Dès lors que l’autorité doit notamment avoir égard, lors de l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, au 

respect des droits fondamentaux de l’étranger, il lui appartient donc d’expliquer comment elle a respecté 

les exigences de l’article 74/13 précité en tenant compte notamment de la vie familiale de la personne 

concernée.  

 

[…] 

 

Dès lors qu’un ordre de quitter le territoire a une portée juridique propre et distincte d’une décision 

d’irrecevabilité de séjour, cet ordre doit faire l’objet d'une motivation spécifique et la circonstance que la 
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partie adverse ait motivé la décision d’irrecevabilité de séjour visée au point 1.11 du présent arrêt au 

regard des critères de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, ne la dispense pas de motiver l’ordre 

de quitter le territoire eu égard à la portée qu’a cette mesure ». 

 

Or, il ressort du dossier administratif que les requérants avaient informé la partie défenderesse d’un 

certain nombre d’éléments pouvant être constitutifs d’un risque de traitement inhumain et dégradant au 

sens de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’Homme, cette disposition protégeant 

indéniablement un droit fondamental des requérants. Il a ainsi notamment fait état de risques de 

persécutions ou de difficultés d’hébergement liées à leur origine ethnique rom. De même, ils ont fait 

valoir un certain nombre d’éléments liés à l’état de santé de la requérante. 

 

En ne motivant pas sur la portée des éléments relatifs en l’espèce à l’état de santé de la requérante ou 

quant aux risques de traitement inhumain et dégradant, les actes litigieux ont violé l’obligation de 

motivation formelle des actes administratifs. Cette absence de motivation à l’égard de possibles 

violations des droits fondamentaux des requérants, en tout cas en ce qui concerne l’état de santé de la 

requérante, ne saurait être couverte par le fait que ce dernier a fait l’objet d’un examen dans le cadre 

d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 

décembre 1980. En effet, ainsi qu'il peut être déduit de l’arrêt précité du Conseil d’Etat, cet acte n’a pas 

la même finalité que les mesures d’éloignement entreprises qui doivent donc faire l’objet d’une 

motivation spécifique à cet égard. 

 

Dès lors, le moyen unique est fondé. 

 

PAR CES  MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

Les ordres de quitter le territoire, pris le 31 mai 2018, sont annulés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze octobre deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. P. HARMEL,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,    greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK. P. HARMEL. 

 


